
Quartier latin : « Car en effet ». Pléonasme ou pas ?
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 - Nul n&rsquo;est à
	l&rsquo;abri, car l&rsquo;expression sonne bien.

 

	
 - Pourtant, car
	en effet est en général un pléonasme, condamné par l&rsquo;Académie.

 

	
 - Sauf
	exception car et en effet veulent en effet dire la même chose.

 

	
 - Car le seul
	cas où car en effet est autorisé est celui où en effet est là
	pour signifier : dans les faits, en réalité.

 

	
 - Exemple :
	chacun connaît le problème car en effet (dans la réalité) il l&rsquo;a déjà
	vécu.
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